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Situation critique du secteur du grand âge
Question écrite n° 9616

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la situation alarmante des
établissements et services pour personnes âgées, confrontés à une dégradation continue de leur situation
financière et de leurs ressources humaines, comme le révèle le dernier baromètre RH et Finances de la
Fédération nationale des associations de directeurs d'établissements et services pour personnes âgées
(FNADEPA). Selon cette enquête, menée auprès des 1 600 adhérents de la FNADEPA, 70,5 % des
établissements et services à domicile souffrent d'une pénurie de personnel, une situation qui s'est aggravée par
rapport à 2024 (58 %) et qui touche particulièrement les services autonomie à domicile (85 %). Cette pénurie
chronique conduit une structure sur deux à recourir régulièrement à l'intérim, ce qui fragilise la qualité de
l'accompagnement des personnes âgées. Sur le plan financier, la situation demeure tout aussi préoccupante :
un établissement sur deux a terminé l'année 2024 en déficit, avec une situation plus critique dans le secteur
privé (57 % de structures déficitaires) que dans le secteur associatif et commercial (49 %). Pour pallier ces
difficultés, 69,5 % des structures ont puisé dans leurs réserves, qui s'épuisent d'année en année. Par ailleurs, la
mise en œuvre de la réforme des services autonomie à domicile génère des difficultés pour 87,5 % des services
à domicile et 60 % des SSIAD, accentuant les tensions dans le secteur. Le Gouvernement a récemment
annoncé la présentation d'un plan Grand âge. Si les orientations annoncées vont dans le bon sens, elles restent
toutefois très générales et ne répondent pas à l'urgence économique et sociale que traverse le secteur. Aussi, il
lui demande quelles mesures concrètes seront inscrites dans le plan Grand âge annoncé pour l'automne 2025
pour permettre une réponse structurelle et pérenne aux difficultés que connaît le secteur du grand âge et en
particulier des EHPAD, tant sur le plan des ressources humaines que du financement des établissements.
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